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➢ Excellence, Monsieur le Président de la Conference Ministérielle Africaine 

sur l’Environnement ; 

➢ Madame la Directrice Exécutive du Programme des Nations Unies pour 

l’Environnement ; 

➢ Messieurs les Secrétaires Exécutifs des Conventions Internationales 

Environnementales ; 

➢ Excellence Monsieur le Président de la COP 16 UNCCCD ; 

➢ Excellence Messieurs les Dirigeants des Organisations internationales et 

régionales; 

➢ Honorables invités ; 

➢ Mesdames et Messieurs. 
 

Permettez-moi tout d’abord d’exprimer ma satisfaction d’être parmi vous 
aujourd’hui, lors des travaux de cette 10ème session spéciale de la Conference 
Ministérielle Africaine sur l’Environnement (CMAE). Cette session qui intervient à 
un moment important de la vie de notre Conférence et qui devrait aboutir à 
d’importants résultats. 
 

La dynamique continue créée autour de la CMAE, le niveau des discussions et 
des concertations et la qualité des décisions témoignent du niveau d’ambition et 
de leadership de notre Conférence. 
 
 

➢ Excellences 

➢ Excellences, Mesdames et Messieurs  
 

Notre présence ici, témoigne, si besoin est, de l’intérêt que manifeste l’Afrique tout 
entière, aux politiques environnementales et au renforcement de la gouvernance 
environnementale aux plans global, régional, national et local, à travers le 
renforcement et l’accompagnement du rôle stratégique assigné à la CMAE. 
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Dans le même sens, l’Afrique, à travers ses différentes interfaces est résolument 
orientée vers le renforcement d’une Action multilatérale efficace, inclusive et 
durable pour lutter contre le changement climatique, la perte de biodiversité et la 
pollution. 
 

En effet, les enjeux majeurs en matière environnementale renvoient 
principalement à l’urgence climatique, à la perte des écosystèmes et des habitats 
et aux pollutions émergentes. 
 

En matière de climat, si les perspectives mondiales sont inquiétantes, relayées 
par les projections du Groupe Intergouvernemental d’Experts sur le Climat 
(GIEC), l'impact enregistré et prévisible de la crise climatique sur la région 
africaine est particulièrement alarmant.  
 

Ainsi, la partie côtière ouest-africaine connaît déjà une élévation rapide du niveau 
de la mer, comme d’autres régions et elle devrait connaître de plus en plus 
d’impacts érosifs et de phénomènes naturels extrêmes et des précipitations plus 
fluctuantes. 
 

Ces phénomènes justement, correspondent à des impacts qui sont de nature à 
compromettre nos possibilités de prédiction et de prévision, mettant en péril nos 
systèmes productifs, nos modèles économiques et nos projection financières. 
 
 

En matière de levée de fonds, les mécanismes financiers de l’action climatique ne 
correspondent pas encore aux besoins car le gap financier est énorme et c’est 
pourquoi il est nécessaire que la communauté internationale mette l’Afrique en 
général et la région du Sahel en particulier, dans ses priorités sur le plan 
stratégique. 
 

Dans ce contexte, mon pays se félicite des résultats historiques, auxquels a 
abouti la 28ème Conférence des Parties à la Convention cadre des Nations sur le 
Changement Climatique COP 28, tenue l’année dernière à Dubaï et considère 
que seule la sortie progressive des énergies fossiles représente un nouveau 
départ pour une mise en œuvre pragmatique de l’Accord de Paris à travers une 
transition énergétique en ligne avec les avis concordants de la Science. 
 

➢ Excellences 

➢ Mesdames et Messieurs  
 
 

En ce qui concerne la biodiversité, les résultats de la 15ème Conférence des 
Parties COP 15 à la Convention sur la Diversité Biologique, tenue en fin 2022, à 
Montréal au Canada, avaient également représenté une nouvelle vision aussi bien 
pour la conservation à travers la mise en œuvre du Cadre Global de la 
Biodiversité Kunming-Montréal, que pour la mobilisation des ressources 
financières, notamment à travers le nouveau fonds GBBF, confié au Fonds pour 
l’Environnement Mondial (FEM) et dont le premier conseil vient d’être tenu à 
Washington.  
 
 

Le troisième défi qui cristallise les intérêts de notre présente Conférence porte sur 
les pollutions multiformes. Il s’agit d’un défi inquiétant et omniprésent que bon 
nombre d’accords multilatéraux spécifiques s’attèlent à gérer. Je voudrais à cet 
effet, saluer à sa juste importance, la Convention d’Abidjan et ses protocoles 
additionnels. 
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Dans ce contexte, je voudrais aussi souligner notre engagement fort et notre 
adhésion pour couronner les efforts coordonnés par le PNUE pour faire aboutir 
dans les meilleurs délais, un accord juridiquement contraignent relatif au 
plastique, notamment en milieu marin. 
 

➢ Excellences  

➢ Mesdames et Messieurs. 
 
 

La République Islamique de Mauritanie poursuit avec détermination le processus 
ambitieux et réussi des réformes économiques et démocratiques, amorcé sous la 
Présidence de Son Excellence Monsieur Mohamed Ould Cheikh El Ghazouani, 
Président de la République, Président de l’Union Africaine. 
 

Toutefois, le profil environnemental de mon pays nous met en face d’un certain 
nombre de défis écologiques permanents et grandissants.   
 

Parmi ces défis, on peut citer entre autres, les sécheresses récurrentes qui 
prennent des formes de plus en plus aigües, engageant ainsi toute la zone 
sahélienne dans un nouveau cycle de dégâts et de préjudices écologiques 
fortement ressentis par les populations, en particulier rurales. 
 

Cette situation risque d’exacerber et d’accélérer les phénomènes, déjà croissants, 
des inondations, de la pollution, de la désertification et de l’érosion côtière qui ont 
comme conséquences directes la dégradation des terres, l’insécurité alimentaire, 
l’exode rural et les flux migratoires, la perte de la diversité biologique et des 
habitats, etc.  
 

Sur ce plan, mon pays priorise l’introduction de plus en opérationnelle des 
solutions basées sur la nature, des savoirs locaux et ce, en droite ligne avec 
l’esprit de l’Alliance Internationale pour la résilience face à la sécheresse IDRA, 
dont la Mauritanie est co-fondateur et qui représente la première coalition 
mondiale à créer une dynamique politique et à mobiliser des ressources 
financières et techniques pour un avenir résilient à la sécheresse. 
 

En tant que plateforme croissante de plus de 30 pays et 20 institutions, l'Alliance 
IDRA bénéficie d’un excellent accompagnement par le Secrétariat Exécutif de la 
Convention des Nations Unies sur la Lutte Contre la Désertification (UNCCD) et 
s'appuie sur les forces collectives de ses membres pour faire avancer les 
politiques, les actions et le renforcement des capacités en matière de préparation 
à la sécheresse, reconnaissant que notre résilience à la sécheresse et au 
changement climatique dépend de celle de nos terres. 
 

Dans ce chapitre, la Mauritanie salue les efforts conjugués du Secrétariat de la 
UNCCD et du Royaume d’Arabie Saoudite pour faire de la 16ème Conférence des 
Parties à la UNCCCD, prévue en décembre prochain à Riadh, un évènement 
historique et un nouvel élan pour la gestion durable des terres et la lutte contre la 
désertification. 

Dans ce contexte, la Mauritanie s’est attelée à mettre en place les mesures de 
réponses appropriées, aussi bien sur le plan politique, technique que scientifique.  
 

➢ Excellences,  
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➢ Mesdames et Messieurs. 
 

La République Islamique de Mauritanie exprime sa satisfaction des importantes 
décisions et résolutions auxquelles nos travaux ont abouti, rappelant la nécessité 
d’accélérer les actions au cours des années à venir, dans le but de sauvegarder 
la durabilité des communautés et des écosystèmes, dans un contexte marqué par 
l’émergence de plus en plus d’enjeux aux plans global, régional, sous-régional et 
national. 
 

Je ne peux terminer mon allocution sans remercier le Gouvernement et le peuple 
de Côte d’Ivoire pour l’accueil chaleureux et pour l’excellente organisation de 
notre présente Conférence. Mes félicitations vont à l’endroit de mon collègue 
Monsieur le Ministre de l’Environnement de Cote d’Ivoire Jacques Konan 
Assahore.  
 

Mes remerciements vont naturellement à Madame Inger Andersen, Directrice 
Exécutive du PNUE et à ses collaborateurs pour l’excellent travail abattu dans le 
cadre du secrétariat et de l’appui à la CMAE.  

Je vous remercie  


